
Image not found or type unknown

Connaitre mon indemnité de depart a la
retraite

Par j louis, le 03/10/2014 à 21:28

je travaille depuis 37 ans et demi dans la méme entreprise j ai un salaire de 2000 eu quel
montant puis-je pretendre comme indemnité retraite merci

Par P.M., le 03/10/2014 à 21:31

Bonjour,
Tout dépend si c'est un départ volontaire à la retraite ou une mise à la retraite par l'employeur
et il faudrait connaitre l'intitulé exact de la Convention Collective applicable à défaut de son
numéro...

Par j louis, le 03/10/2014 à 21:37

bonsoir conv coll nationnale ouvrier du batiment

Par P.M., le 03/10/2014 à 21:53

Il y en a plusieurs, notamment si c'est plus ou jusqu'à 10 salariés et on ne sais toujours pas si
c'est un départ volontaire ou une mise à la retraite...

Par j louis, le 05/10/2014 à 20:20

bonsoir plutot un depart a la retraite nous sommes 400 ouvriers

Par P.M., le 05/10/2014 à 21:25



Bonjour,
Vous devriez quand même savoir si c'est vous qui avez pris cette décision...
Apparemment, vous avez droit à une indemnité de 2 mois de salaire mais je vous
conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel...
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